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compteurs caloriques mal posé

Par yannickBeau, le 30/03/2021 à 10:15

Bonjour 

Nous Sommes un ensemble de copropriétaires dans une résidence a marseille (mim-2) qui
est neuve.

Il y a beaucoup de problème dont une assez particulière. Les compteurs caloriques pour le
chauffage on été monté a l envers apparemment!

La seul réponse du syndic est:

"C’est exact car les colonnes d’eau ont été installées à l’envers. La répartition se fera soit en
parts égales, soit aux tantièmes dans l’attente de la pose de nouveaux compteurs adapté "

Voila qui commence a bien faire la plupart des gens qui font attention a leur consommation ne
l entendent pas de cette oreille.

Y a t il un moyen de trouvé un responsable dans ce genre de situation oubavons nous les
mains liées ?

Belle journée 

Yannick beaurienne
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